Informations de nature juridique

· La date de la journée de solidarité est décidée par accord collectif de branche ou d'entreprise. A défaut d'accord, la journée de solidarité est fixée au lundi de pentecôte sauf si cette journée était travaillée dans l'entreprise avant l'entrée en vigueur de la loi. Dans ce cas, l'employeur fixe la date de la journée de solidarité après consultation du CE ou à défaut des DP s'ils existent.

·  La durée de cette journée équivaut à 7 heures de travail pour un temps plein, elle est proratisée pour un temps partiel.

· Le choix peut porter sur un jour férié (sauf le 1er mai), une journée précédemment non travaillée (un samedi par exemple), un repos RTT, mais pas un dimanche, ni un jour de congé payé légal.

· Cette journée peut-être fragmentée (par exemple : 1 heure par jour sur 7 jours), elle n’est pas nécessairement identique pour tous les salariés)

· Les salariés temporaires (CDD, intérimaires) qui ont déjà subi la journée de solidarité dans un emploi précédent n’ont pas à l’acquitter une 2ème fois chez un nouvel employeur.

· Cette journée ne peut en aucun cas se traduire par une diminution de la rémunération, mais doit se solder par un travail supplémentaire non rémunéré. 

· L’une des questions soulevées par la journée de solidarité est de savoir si l’absence du salarié ce jour là peut donner lieu à une retenue sur salaire. Le Conseil de prud’hommes de Romans sur Isère a eu à répondre à cette question dans un jugement rendu le 4 avril 2006. Dans l’affaire qui lui était soumise, un salarié ne s’était pas présenté à son poste de travail le lundi de Pentecôte, « journée de solidarité » dans l’entreprise. L’employeur a retenu une journée sur son salaire. Le salarié a contesté cette retenue en soutenant qu’il s’agissait d’une sanction pécuniaire, sanction prohibée par le code du travail. Le Conseil de prud’hommes a suivi son argumentation et lui a donné gain de cause.

· Il s’agit d’une première décision, intéressante pour combattre devant les tribunaux la journée de solidarité. Il faut cependant noter que dans cette affaire, on ne connaît pas le motif de l’absence du salarié et notamment si elle répondait à un mot d’ordre de grève. Par conséquent, cette décision n’est pas une première réponse à la licéité ou aux conséquences de la grève de la journée de solidarité. 

